
Département de la Loire
Canton de Charlieu
Commune de PRADINES

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers
  En exercice : 15
  Présents :    15
  Votants :      15

L’an deux mille vingt- six, le douze mai,  les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 
Monsieur le Maire se sont réunis sous la présidence de Monsieur Jean-Marc HETSCH, Maire. 

Etaient présents : Hubert MONDIERE, Danielle LACOUR, Patrick LARRAY, Véronique FESSY, 
Yves LAGRANGE, Fabrice RABOUTOT, Christelle PAVALLIER, Thierry GOUTTARD, 
Christelle POUSSIN, Marie MARCHETTO, Sandy MATHEVET, Marine DAMAIS, Clément 
CHRISTOPHE, David HERMANN. 

Secrétaire de séance : Patrick LARRAY

Date d’envoi de la convocation : 07/05/2026

DELIBERATION RELATIVE A L’AUTORISATION DONNEE PAR LE CONSEIL 
MUNICIPAL AU MAIRE AFIN DE SIGNER L’AVENANT AU MARCHÉ PUBLIC 
« AMENAGEMENT DE LA PLACE DE LAVALLY »

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, par délibération du 08 juillet 2025, il a 
été décidé de retenir l’entreprise EUROVIA pour un montant de 234 994.30 € HT, soit 
281 993.16 € TTC et d’autoriser Mr le Maire à signer le marché public « Aménagement de la 
Place de Lavally ». 

Des travaux supplémentaires liés à des imprévus techniques, des adaptations décidées sur 
site, s’avèrent nécessaires pour un montant de 9 347,65 € HT, soit 11 217,18 € TTC. 

Ainsi, le Maire propose la signature d’un avenant au marché de travaux initialement conclu 
dont les nouveaux montants seraient :  244 341,95 € HT, soit 293 210,34 € TTC. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

- Approuve la réalisation de travaux supplémentaires non prévus au marché public de 
travaux initial pour un montant de 9 347,65 € HT, soit 11 217,18 € TTC portant ainsi 
le montant total de ce marché à 244 341,95 € HT, soit 293 210,34 € TTC. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant lié à ce marché public.

Fait à Pradines, le 12 Mai 2026.
Le Maire,
Jean-Marc HETSCH

Le secrétaire de séance,

Patrick LARRAY




